
DIX ANS AU CANADA

les revenus fussent divisés également entre tous ceux qui n'ap-
partenaient pas à l'église de Rome. Mais une grande partie de
toutes les dénominations protestantes et les nombreux catholi-
ques qui habitaient la province, prétendaient que de pareilies
préférences en faveur d'une religion, ou même en faveur de
toutes les sectes protestantes seraient très inconvenantes, et
demandaient qu'une distribution égale de ces fonds fût faite à
toutes les croyances sans distinction, ou que des mesures fus-
sent adoptées pour que chaque secte eût à soutenir son propre
clergé, et que les revenus des réserves du clergé fussent appli-
qués aux dépenses générales du gouvernement ou au soutien
d'un système général d'éducation.

La lutte entre les diverses sectes religieuses, au sujet de ces
revenus, donna lieu à des appels constants au gouvernement
impérial. Celui-ci, embarrassé, renvoya la question à la décision
de la Législature provinciale. Deux bills passés par l'Assemblée
pour appliquer ces revenus à l'éducation en général, furent
rejetés par le'Conseil législatif; et Sir John Colborne, en quit-
tant, en 1835, le gouvernement de cette province, établit cinquante-
sept rectorats (Rectories); chaque recteur possédait tous les privi-
lèges spirituels et autres possédés par les recteurs d'Angleterre.
Cette mesure fut considérée par les ministres des autres déno-
minations religieuses dans le pays comme les mettant dans une
position d'infériorit6 vis-à-vis du clergé de l'église d'Angleterre
et causa une vive agitation, une agitation telle qu'on a prétendu
qu'elle avait été une des principales causes de l'insurrection. On
ne pouvait s'attendre que les autres sectes, dont plusieurs
étaient plus nombreuses que l'église d'Angleterre, se soumet-
traient sans murmurer à l'espèce de suprématie ainsi accordée
à cette dernière. Il était également naturel que les dissidents
anglais et les catholiques irlandais, se rappelant la position
qu'ils avaient occupée dans la mère-patrie, refusassent d'acquies-
cer à la création d'un semblable établissement dans un nouveau
pays. L'établissement d'une église dominante dans le voisi-
nage immédiat des Etats-Unis était une affaire sérieuse et qui
pouvait entraîner la perte de la colonie.

Le plan de M. Poulett Thomson était d'appliquer le revenu
des terres du clergé au paiement des traitements et allocations
dontjouissaient déjà les ministres d'Angleterre et d'Ecosse et
des autres dénominations, durant la vie des titulaires, et do
distribuer lesurplus, moitié aux églises d'Angleterre et d'Ecosse,
et moitié aux autres dénominations religieuses reconnues par les


